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Ed toutes les (êtes de U Sainte Vierge, des saints Anges, de 
saint Jeun-Bnpliule, de saint Joseph, des saints ApAtres, des 
doubles de 1” et 2”* classe avec leurs Octaves quand on en fait 
l’office.

* II
Aux fêtes doubles-majeurs, aux doubles ordinaires et aux 

semidoubles on suivra les lègles suivantes:
Aux Matines : Iovitatoire et hymne au propre ou du com

mun. antiennes, psaumes et versets de la férié occurrente. 
dans le nouveau p-autier.

Leçons du 1" Nocturne de l'Ecriture occurrente. N. B. : 
sont exceptées les fêtes suivantes o) celles qui ont des liçons 
propres ; 6) celles qui ont des hçons du commun avec des 
Répons propres, en ce cas on suit Vindication du bréviaire ; 
c) enfin celles qui tombent en des jours qui n’ont pus d’Ecri- 
ture Sainte, comme aux fériés du Carême, etc.

Les leçons du 2”* et 3e* Nocturnes, on les trouvera indi
quées au bréviaire (propre ou du commun).

Les Répons des trois Nocturnes doivent être pris au propre 
ou su commun, co.-ime il est marqué au bréviaire.

Aux Laudes et aux Vêpres (1BI et 2”" Vêp.), antiennes et 
psaumes comme à la férié occurrente dans le nouveau psau
tier ; capitule, hymne, et antiennes à Benedictus et à 
Magnificat, de la fêle, comme au bréviaire, au propre ou du 
commun.

A Prime, antiennes et psaumes comme au psautier (férié 
occurrente) ; pour la leçon brève, on prend le capitule de 
None, au propre ou au commun.

A Tierce, Sexte et None, antiennes et psaumes de la férié 
occurrente, dans le psautier; capitules, répons brefs et orai
son nu propre ou du commun.

Les suffrages, quand on doit les faire, ne trouvent dan» le 
nouveau psautier, après les Laudes et les Vêpres (à l Or
dinaire).

III
Quelques fêtes (doubles majeurs, doubles ordinaires, semi- 

doubles et même simples) ont aux Matines, Laudes et Vêpres, 
des antiennes et des psaumes indiqués au bréviaire : on doit


